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I	-	La	compétence	«	eau	potable	»	au	sein	du	Pays	de	la	Saône	Vosgienne	:	
	

	
	 	

Compétence	Eau	potable	pour	les	communes	du	Pays	de	la	Saône	Vosgienne	

Communes	 Géré	en	:	 Assure	les	missions	de	:	

Rendement	du	
réseau	de	
distribution	

(dernières	données	
disponibles)	

Conformité	
microbiologique	

de	l’eau	au	robinet	
(dernières	données	

disponibles)	

Conformité	
physico-chimique	
de	l’eau	au	robinet	
(dernières	données	

disponibles)	

Ameuvelle	 Régie	 Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 -	 100%	(2009)	 100%	(2009)	

Bleurville	 Régie	 Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 72,70%	(2017)	 85,70%	(2017)	 100%	(2017)	

Châtillon-sur-
Saône	 Régie	 Production,	transfert	et	

distribution	d’eau	potable	 63,65%	(2015)	 100%	(2015)	 100%	(2015)	

Claudon	 Régie	 Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 75,80%	(2016)	 100%	(2016)	 100%	(2016)	

Dombrot-le-Sec	 Régie	 Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 67,50%	(2017)	 91,70%	(2017)	 91,70%	(2017)	

Fignévelle	

Syndicat	
intercommunal	
d’eau	de	la	
région	de	

Godoncourt	

Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 -	 100%	(2009)	 55,6%	(2009)	

Gignéville	 Syndicat	des	
eau	de	Bel	air	

Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 -	 100%	(2009)	 100%	(2009)	

Godoncourt	

Syndicat	
intercommunal	
d’eau	de	la	
région	de	

Godoncourt	

Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 -	 100%	(2009)	 55,6%	(2009)	

Grignoncourt	

Syndicat	des	
eaux	de	

Marlinvaux	
(source	de	
Marlinvaux)	

Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 -	 -	 -	

Les	Thons	

Syndicat	
intercommunal	
d’eau	de	la	
région	de	

Godoncourt	

Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 -	 100%	(2009)	 55,6%	(2009)	

Lignéville	 Régie	 Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 -	 100%	(2009)	 100%	(2009)	

Lironcourt	 Régie	 Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 -	 100%	(2009)	 60%	(2009)	

Martinvelle	 Régie	 Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 -	 85,71%	(2009)	 60%	(2009)	

Monthureux-
sur-Saône	 Régie	 Production,	transfert	et	

distribution	d’eau	potable	 80,96%	(2015)	 100%	(2015)	 100%	(2015)	

Nonville	 Régie	 Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 88,50%	(2015)	

83,30%	-	
Présomption	

d’anomalie	(2016)	

100%	-	Présomption	
d’anomalie	(2016)	

Regnévelle	 Régie	 Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 52,30%	(2017)	 100%	(2017)	 -	

Saint-Julien	 Régie	 Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 95,10%	(2017)	 100%	(2017)	 100%	(2017)	

Tignécourt	 Régie	 Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 81%	(2016)	 100%	(2016)	 100%	(2016)	

Viviers-le-Gras	 Régie	 Production,	transfert	et	
distribution	d’eau	potable	 58,12%	(2012)	 85,17%	(2012)	 100%	(2012)	
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II	-	Les	captages	d’alimentation	en	eau	potable	:	
	
Les	 captages	 "Grenelle"	 correspondent	à	 des	 zones	de	 protection	 de	 l'aire	 d'alimentation	 d'une	
source	et	sont	présentes	sur	3	communes	:	Fignévelle,	Godoncourt,	Saint-Julien	
	
Au	 total,	 14	 collectivités	 (communes	 et	 syndicats)	 sont	 concernées	 par	 des	 périmètres	 de	
protections	de	captage.	Il	s’agit	des	communes	et	syndicats	d’Ameuvelle,	Bleurville,	Châtillon-sur-
Saône,	 Claudon,	 Dombrot-le-Sec,	 Godoncourt,	 Lignéville,	 Martinvelle,	 Monthureux-sur-Saône,	
Nonville,	Regnévelle,	Lironcourt,	Viviers-le-Gras,	Bel	Aire	et		Marlinvaux.		
	
Ainsi,	 14	 arrêtés	 préfectoraux	 DUP	 PPC	 sont	 validés,	 quatre	 sont	 en	 projet	 (Saint-Julien,	
Godoncourt,	Viviers-le-Gras	et	les	nouveaux	captages	de	Claudon).		
	
Les	communes	non	concernées	par	ces	périmètres	sont	:	Les	Thons,	Grignoncourt	et	Gignéville.	
	
Seuls,	les	périmètres	de	Nonville,	Claudon	et	Monthureux-sur-Saône	occupe	une	partie	des	zones	
urbanisées.	
	
Enfin,	 un	 grand	 périmètre	 de	 protection	 de	 captage	 est	 présent	 sur	 la	moitié	 Nord	 du	 ban	 de	
Dombrot-le-sec	pour	préserver	les	sources	de	Contrexéville.	
	
Les	communes	de	Lignéville	et	de	Dombrot-le-Sec	ont	été	identifiées	par	le	groupe	de	travail	AEP	
de	la	MISEN	comme	présentant	ou	ayant	présenté	des	problèmes	de	tension	quantitative	en	eau	
potable	lors	des	épisodes	de	sécheresse.	
Des	 travaux	 de	 recaptage	 des	 sources	 ont	 été	 effectués	 par	 la	 commune	 de	 Lignéville	 en	 2017	
mais	insuffisants	pour	palier	à	cette	tension.	La	démarche	doit	se	poursuivre.	
La	 commune	 de	 Dombrot-le-Sec	 a	 réalisé	 un	 diagnostic	 de	 son	 réseau.	 Les	 travaux	 de	
renouvellement	du	réseau	sont	en	cours.	
	
Huit	communes	sont	implantées	dans	la	zone	de	répartition	des	eaux	(Châtillon/saône,	Dombrot-
le-Sec,	 Grignoncourt,	 Les	 Thons,	 Lignéville,	 Lironcourt,	 Saint-Julien,	 Tignécourt)	 de	 la	 nappe	 des	
Grès	du	Trias	Inférieur	(GTI).	
Dans	cette	zone	en	tension	quantitative,	un	SAGE	est	en	cours	d’élaboration	(SAGE	GTI).	
Aucun	volume	supplémentaire	ne	pourra	être	accordé	si	l’eau	prélevée	provient	de	la	nappe	des	
GTI.	
Au	 titre	 du	 code	 de	 l’Environnement,	 14	 collectivités	 sont	 en	 situation	 régulière	 (au	 titre	
d’antériorité	:	 article	 R214-53),	 4	 doivent	 faire	 l’objet	 d’une	 régulation	 administrative	 (Claudon,	
Godoncourt,	Regnévelle		et	Dombrot-le-Sec).	
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II	-	La	compétence	«	Assainissement	»	au	sein	du	Pays	de	la	Saône	Vosgienne	:	
	

Compétence	Assainissement	

Communes	 Assainissement	collectif	 Assainissement	non	collectif	

Conformité	des	
dispositifs	

d’assainissement	
non	collectif	

Ameuvelle	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Bleurville	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Châtillon-sur-
Saône	 -	

Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Claudon	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Dombrot-le-
Sec	

Syndicat	pour	la	création	et	la	gestion	d’une	station	
d’épuration	de	l’agglomération	Vittel-Contrexeville	–	

assure	les	missions	de	dépollution	
Dombrot	–	assure	en	régie	la	collecte	et	le	transport	

des	eaux	usées	

-	 -	

Fignévelle	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Gignéville	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Godoncourt	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Grignoncourt	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Les	Thons	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Lignéville	 Lignéville	–	assure	en	régie	la	collecte	et	le	transport	
des	eaux	usées	 -	 -	

Lironcourt	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Martinvelle	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Monthureux-
sur-Saône	

Monthureux-sur-Saône	-	assure	en	délégation	les	
missions	de	dépollution,	collecte	et	transport	 Commune	en	régie	 71,40	%	(2016)	

Nonville	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Regnévelle	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Saint-Julien	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Tignécourt	 -	
Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	

Viviers-le-
Gras	 -	

Syndicat	Mixte	Départemental	
d’Assainissement	Non	Collectif	

(SDANC)	–	géré	en	régie	
71,40	%	(2016)	
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III	-	Le	Syndicat	mixte	Départemental	d'Assainissement	Non	Collectif	(SDANC)	
	
Le	Syndicat	mixte	Départemental	d'Assainissement	Non	Collectif	 (SDANC)	des	Vosges	a	été	créé	en	2003.		
La	création	de	ce	syndicat	fait	suite	à	une	réflexion	entamée	dès	1998	par	l'État,	le	Conseil	Départemental	
des	Vosges	(via	le	Service	d'Assistance	Technique	à	l'Assainissement	Autonome)	et	l'Association	des	Maires	
des	Vosges	au	 sujet	de	 l'exercice	des	 compétences	des	 collectivités	dans	 le	domaine	de	 l'Assainissement	
Non	 Collectif.	 En	 effet,	 la	 législation	 imposait	 à	 chaque	 commune	 de	mettre	 en	 place	 un	 Service	 Public	
d'Assainissement	Non	Collectif	(SPANC)	avant	le	31	décembre	2005.	
	Le	 SDANC	 correspond	 donc	 à	 un	 SPANC	 travaillant	 à	 l'échelle	 départementale,	 pour	 le	 compte	 des	
collectivités	adhérentes.	
	A	 ce	 jour,	 le	 SDANC	compte	456	 communes	adhérentes,	dont	258	 communes	 isolées	et	198	 communes	
regroupées	en	12	EPCI.	
	
	
IV	-	Les	équipements	de	dépollution		
	
Station	d’épuration	de	Vittel-Contrex	:	
La	 station	d’épuration	de	Vittel-Contrex	dispose	d’une	capacité	nominale	de	43600	Équivalents-
Habitats.	La	filière	de	traitement	correspond	aux	boues	activées	-	aération	prolongée.	Le	milieu	de	
rejet	est	Le	Vair.	
	
Station	d’épuration	de	Monthureux-sur-Saône	
La	 station	 d’épuration	 de	 Monthureux	 dispose	 d’une	 capacité	 nominale	 de	 1000	 Équivalents-
Habitats.	Le	milieu	de	rejet	est	la	Saône.	
	

Les	équipements	en	projet	:	
Les	 communes	 de	 Godoncourt	 et	 Tignécourt	 (bassins	 de	 lagunage)	 ont	 des	 projets	 de	 création	
d’équipement	sur	leur	ban	communal.	
	

	
IV	-	Les	réseaux	au	vu	du	projet	de	développement	du	Pays	de	la	Saône	Vosgienne	
	
Le	PADD	du	PLUi	du	Pays	de	la	Saône	Vosgienne	vise	à	un	maintien	du	niveau	de	population.	En	
conséquence,	 les	 équipements	 de	 traitement	des	 eaux	usées	 existants	 seront	 suffisants	 pour	 la	
mise	en	œuvre	du	PLUi.	
De	la	même	manière,	l’alimentation	en	eau	potable	suffira	à	la	mise	en	œuvre	du	PLUi.		
Les	 élus	 ayant	 donné	 priorité	 au	 comblement	 des	 dents	 creuses,	 les	 extensions	 de	 réseaux	
nécessaires	à	la	mise	en	place	du	PLUi	seront	très	limitées.				
Néanmoins,	les	travaux	d’amélioration	des	réseaux	et	équipements	seront	poursuivis,	notamment	
au	travers	de	la	mise	en	œuvre	de	nouveaux	équipements	de	traitement	des	eaux	usées.	
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RESEAU D’ASSAINISSEMENT

Reseau d’assainissement actuel

Reseau d’assainissement en projet

IngØnieurs E.S.G.T.

1, rue de la Liberation - BP 51  - 54203 TOUL CEDEX

Tel  :  03.83.43.12.14 - Fax :  03.83.63.22.26
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